
 
 

N°SIREN 334 990 249  
   

 

Siège social 
24, rue Albert Marquet 

13013 Marseille  
  04 91 62 27 90 

contact@saralogisol.fr 
 
 

CADA SARA 
 
 

CADA LOGISOL 
 
 

Hébergement Urgence Asile 
 
 

Hébergement Réfugiés 
 
 
 

Centre d’Accueil et 
d’Orientation Fonscolombes 

 
 

Urgence Femmes Victimes de la 
Traite des Etres Humains 

 
 

Lieu d’Accueil RSA 
3ème arr. 

 
 

Pension de Famille 
Sainte Victorine 

 
 

Accueil de Jour 
Espace Crimée 

 
 

CHRS Unité Familles 
 
 

CHRS Urgence + 
 
 

CHRS SHAS 
 
 

CHRS Hôtel de la Famille 
 
 

CHRS Logements d’Insertion 
 
 

GEM LEO 
 
 

115 
 
 

Equipes Mobiles d’Aide 
 
 

Service ASELL 
 

L’association SARA LOGISOL recrute 
pour son pôle social (CHRS SHAS) 

 
Un Maître de maison (H/F) 

CDD de remplacement maladie / Temps plein   
Poste à pourvoir dès que possible 

 
Profil recherché 
- Diplôme non exigé  
- Capacité à communiquer et prendre en compte le public 
- Permis B exigé 
 
Missions 
- En charge du suivi et du respect du projet pédagogique conformément 
aux lois du 02 janvier 2002, des politiques publiques et des cadres légaux 
sur l’établissement  
- En charge du bien être des personnes accueillies sur le lieu de résidence  
- Assure la sécurité, l’entretien, l’intendance, la maintenance et la 
résolution des problèmes du quotidien 
- Assure des fonctions spécifiques d’accompagnement et d’animation en 
lien avec l’équipe sociale et le chef de service  
- Assure l’accès à l’alimentation et l’hygiène des personnes hébergées  
- S’inscrit dans le projet associatif et le projet du pôle 
 
Spécificités du poste 
- Travail le week-end et jours fériés 
- Roulement sur 2 semaines :  

-> Mardi Mercredi Samedi et Dimanche / Lundi Jeudi Vendredi  
- Horaires : de 14h à minuit 
- Remplacement possible la nuit (de minuit à 8h30) 
- Diversité des situations et des besoins ainsi que des cultures  
 
Localisation : 13ème arrondissement de Marseille  
 
Package rémunération et avantages sociaux 

- Salaire brut à partir de 1 709,28€, en fonction de l’ancienneté, 
selon les accords de la convention collective CHRS NEXEM + 
majorations relatives aux dimanches et jours fériés 

- Tickets restaurants  
- Participation à la mutuelle et au transport  
- CRT (jours de repos compensateur supplémentaire) 

 
Envoyer vos candidatures uniquement par mail à l’adresse suivante :  
rh@saralogisol.fr 
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